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WITBE 

Société Anonyme au capital de 2.182.566,50 euros 

Siège social : 18-22 rue d’Arras – Bâtiment A11 – 92000 NANTERRE 

430 104 414 R.C.S. NANTERRE 

 

AVIS DE RÉUNION  

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Witbe (la « Société ») sont informés qu’ils seront réunis le 18 

juin 2026 à 16 heures dans les locaux de la Société situés au 39 rue Saint-Lazare, 75009 Paris, en Assemblée Générale 

ordinaire afin de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolution suivants :  

 

Ordre du jour  

 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

- Vote sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

- Quitus aux administrateurs pour leur gestion au cours de l’exercice, 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 

conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce,  

- Pouvoirs pour formalités. 

 

 
PROJET DE RESOLUTIONS  

 

PREMIERE RÉSOLUTION 

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance : 

 

- du rapport du Conseil d’administration exposant l’activité de la Société pendant l’exercice écoulé et sa situation 

à l’issue de cet exercice ainsi que les comptes dudit exercice, 

- du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

- du rapport du Commissaire aux comptes sur l’exécution de sa mission au cours dudit exercice, 

 

approuve le bilan et les comptes de cet exercice tels qu’ils ont été présentés dans leur intégralité et dans chacune de 

leurs parties, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, lesquels se traduisent 

par un bénéfice de 1.949.837 euros. 

 

L’Assemblée Générale prend acte de l’absence de dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à l’article 

39-4 du Code général des impôts. 

 

DEUXIÈME  RESOLUTION 

Vote sur les conventions visées aux Articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce. 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées 

aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce,  

 

approuve les termes dudit rapport et les conventions y contenues. 
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TROISIÈME  RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

 

approuve l’affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2025 proposée par le Conseil d’administration, 

soit : 

 

- Un bénéfice net comptable .................................................  1.949.837 euros 

 Lequel est affecté au poste "Report à Nouveau" du bilan ============ 

 

L’Assemblée Générale prend acte de ce que, conformément aux dispositions de l’article 243  bis du Code général des 

impôts, aucun dividende n’a été distribué au titre des trois derniers exercices. 

 

QUATRIÈME  RESOLUTION 

Quitus aux administrateurs pour leur gestion au cours de l’exercice. 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires,  

 

donne quitus entier, définitif et sans réserve aux administrateurs de l’exécution de leur mandat pour l’exercice clos le 

31 décembre 2025. 

 

CINQUIÈME  RESOLUTION 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, du rapport 

sur la  gestion du groupe ainsi que du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes consolidés,  

 

approuve lesdits comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

SIXIÈME  RESOLUTION 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 

conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce. 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majo rité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  

 

conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, aux dispositions du 

Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (AMF), du Règlement (CE) n° 596/2014 du Parlement 

Européen et du Conseil du 16 avril 2014 et du règlement délégué 2016/1052 du 8 mars 2016,  

 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à  acheter 

ou à faire acheter, en une ou plusieurs fois, un nombre maximum d’actions de la Société n’excédant pas dix pour 

cent (10 %) du capital social de la Société (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un nombre 

d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la 

présente Assemblée) ; 

 

2. décide que ces acquisitions d’actions de la Société seront destinées à permettre à la Société de poursuivre les 

objectifs suivants : 

 

- favoriser la  liquidité du marché et la  régularité des cotations des titres de la Société ou d’éviter des décalages 

de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 

prestataire de services d’investissement, conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des Marchés 

Financiers, 

lundi 11 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 56

2601499 Page 3



 

- de permettre d’honorer des obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attribution d’actions 

gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux mandataires sociaux, salariés de la Société 

et/ou des sociétés qui lui sont liées dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, en ce compris 

(i) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code 

de commerce, ou (ii) la  mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, ou (iii) l’attribution d’actions aux 

salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise en œuvre de tout 

plan d’épargne d’entreprise dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants 

du Code du travail, 

 

- remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, immédiatement 

ou à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation d’un  bon ou de toute autre manière à 

l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser toutes les opérations de couverture en relation avec 

l’émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marchés et aux époques 

que le Conseil d’administration appréciera, 

 

- conserver les actions acquises et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre 

d’opérations de croissance externe éventuelles, de fusion, scission ou apport, 

 

3. prend acte que (i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la  liquidité des actions de la Société 

dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions 

pris en compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10 %) prévue ci-dessus correspondra au nombre 

d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et 

(ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans 

le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder cinq 

pour cent (5 %) du nombre total d’actions ; 

 

4. décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à vingt-cinq euros (25 €) hors frais et commissions, 

et limite le montant des fonds à consacrer au rachat d’actions à trois millions d’euros (3.000.000 €) ; 

 

5. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, en cas 

d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, de division, de regroupement de titres et de distribution de réserves ou de 

tout autre actif, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir 

d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action qui 

interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation ; 

 

6. décide que l’acquisition, la  cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués et payés par tout moyen 

autorisé par la réglementation en vigueur, et notamment, sur un système multilatéral de négociation, auprès d’un 

internalisateur systématique ou de gré à gré, notamment par voie d’acquisition ou de cession de blocs, par le 

recours à des options ou autres instruments financiers dérivés, ou à des bons ou, plus généralement, à  des valeurs 

mobilières donnant droit à  des actions de la Société ; 

 

7. décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées, dans les limites prévues par 

la réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois et à  tout moment, y compris en période d’offre publique 

visant les titres de la Société ; 

 

8. donne tout pouvoir au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, à  l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation dans les conditions et limites précisées ci-dessus, en 

particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les conditions et 

modalités, de passer tout ordre de bourse, signer tout acte de cession ou transfert, conclure tout contrat de liquidité, 

tout contrat d’options ou tout accord en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 

affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions légales et 

réglementaires applicables, effectuer toute déclaration auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tout autre 

organisme et toute formalité nécessaire, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour exécuter 

et mettre en œuvre la présente décision ; 

 

9. décide que l’autorisation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale 
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10. constate que la présente autorisa tion prive d’effet, à  compter de ce jour à hauteur de la partie non encore utilisée, 

toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

SEPTIÈME  RESOLUTION 

Pouvoirs pour formalités à accomplir. 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, donne tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent 

procès-verbal, afin d’accomplir toute formalité légale prescrite par la loi. 

 

 
 

Conditions et modalités de participation à cette assemblée 

 

I. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriéta ire, a  le droit de participer à l’Assemblée 

Générale.  

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, le droit de participer à l’Assemblée Générale est 

subordonnée à l'inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, 

au cinquième jour ouvré précédant l'Assemblée Générales soit le 11 juin 2026 à  zéro heure (heure de Paris) soit dans 

les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société pa r son mandataire Uptevia  (Service Assemblées Générales - 

Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la  Défense Cedex), soit dans les comptes de 

titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  

 

Pour les actionnaires au porteur, l’inscription en compte des titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 

constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier à l’actionnaire, le cas échéant par voie électronique 

dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée : 

- à la demande de carte d’admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté 

par l'intermédiaire inscrit, 

- au formulaire de vote à distance, ou 

- à la procuration de vote.  

 

Le jour de l’Assemblée Générale, tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités 

d’enregistrements. 

 

II. Modalités de participation à l’Assemblée Générale 

 

Tout actionnaire peut choisir entre l’une des modalités de participation suivantes au moyen du formulaire unique de 

demande de carte d’admission, de vote par correspondance ou de vote par procuration (le formulaire unique) : 

• assister personnellement à l’Assemblée en faisant sa demande de carte d’admission comme in diqué ci-dessous,  

• voter avant l’Assemblée par correspondance (le vote à distance),  

• donner une procuration au Président de l’Assemblée, sans autre indication de mandataire  (la formule de 

procuration sera alors utilisée par le Président de l’Assemblée Générale pour approuver les projets de résolutions 

présentés ou agréés par le Conseil d'administration), ou  

• donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix, dans les conditions légales et 

réglementaires applicables.  

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, 

envoyé une procuration ou demandé sa carte d’admission, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à 

l’Assemblée ni revenir sur son vote, il peut néanmoins à tout moment céder tout ou partie de ses actions.  

 

Cependant, si le transfert de propriété des actions intervient avant le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée 

Générale, soit le 11 juin 2026 (zéro heure, heure de Paris), Uptevia, mandataire de la Société, invalidera ou modifiera 

en conséquence, selon le cas, le vote à distance exprimé, le pouvoir, la  carte d’admission ou l’attestation de 

participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité notifiera le transfert de propriété des actions à Uptevia, mandataire 

de la Société, et lui transmettra les informations nécessaires.  
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Aucun transfert de propriété réalisé après le cinquième jour ouvré précédant l’Assemb lée Générale, soit le 11 juin 2026 

(zéro heure, heure de Paris), quel que soit le moyen utilisé, ne sera donc notifié par l’intermédiaire habilité ni pris en 

considération par Uptevia, mandataire de la Société, nonobstant toute convention contraire.  

 

La demande de carte d’admission, la  procuration ou le vote à distance pour l’Assemblée Générale, vaut pour les 

éventuelles assemblées successives qui seraient convoquées avec le même ordre du jour. 

 

Il n'est pas prévu de vote par voie électronique pour cette Assemblée Générale. De ce fait, aucun site internet visé à 

l'article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

III. Mode de participation à l’Assemblée Générale 

 

a) Participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission 

de la façon suivante  

- Pour l’actionnaire nominatif : compléter le formulaire unique qui lui sera adressé avec la convocation en précisant 

qu’il souhaite participer à l’Assemblée Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à 

Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris 

la  Défense Cedex).  

- Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une 

carte d'admission lui soit adressée.  

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia trois jours avant 

l’Assemblée Générale, soit le 15 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris) au plus tard. 

 

Les actionnaires souhaitant assister à l’assemblée et n’ayant pas reçu , le cinquième jour ouvré précédent l’Assemblée 

Générale, soit le 11 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris) ou ayant perdu leur carte d’admission, devront  : 

- Pour l’actionnaire nominatif : se présenter directement le jour de l’Assemblée Générale muni d’une pièce 

d’identité ;  

- Pour l’actionnaire au porteur : demander à son intermédia ire financier de lui délivrer une attestation de 

participation permettant de justifier de sa qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée 

Générale. 

 

b) Vote par correspondance ou par procuration 

A défaut d'assister personnellement à cette Assemblée Générale, les actionnaires souhaitant voter par correspondance 

ou donner une procuration au Président de l’Assemblée Générale ou à un autre mandataire ou révoquer cette 

procuration, dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution, pourront : 

 

- Pour l’actionnaire au nominatif : compléter le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 

qui lui sera adressé avec la convocation puis le renvoyer à Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 

90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la  Défense Cedex).  

 

- Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 

auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à  compter de la date de convocation de l'assemblée générale. Le dit 

formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier 

et adressé à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 

92931 PARIS LA DEFENSE Cedex.  

 

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez 

Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 

92931 Paris la  Défense Cedex) au plus tard trois jours calendaires avant la  date de l'Assemblée Générale, soit le 15 

juin 2026. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de commerce, la  notification de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités 

suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un 

procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique 

suivante ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant  
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Uptevia  pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à  gauche de leur relevé de compte 

titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi 

que les nom et prénom du ma ndataire désigné ou révoqué . 

 

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant d’un procédé 

fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique  suivante 

ct-mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires 

complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en dema ndant impérativement à 

leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par 

courrier) à Uptevia  (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 

92931 Paris la  Défense Cedex). 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au 

plus tard trois jours calendaires avant la  date de l'Assemblée Générale, soit le 15 juin 2026, pourront être prises en 

compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à 

l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en 

compte et / ou traitée. 

 

IV. Questions écrites 

 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 

du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au Président du Conseil d’administration, au siège social 

de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date 

de l’Assemblée Générale, soit le 12 juin 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en 

compte. 

 

V. Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour  

 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de 

l’Assemblée Générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant 

de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article 

R. 225-71 du Code de commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des 

projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs. 

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 

présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’assemblée 

à zéro heure (heure de Paris), d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable de leurs titres dans 

les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 

VI. Droit de communication 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée Générale, seront 

mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la Société ou transmis sur simple 

demande adressée à Uptevia. 

 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225 -81 et R.225-83 

du code de commerce par demande adressée à Uptevia – Assemblées Générales – 90-110, esplanade du Général de 

Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE Cedex. 

 

Le présent avis de réunion sera suivi d’un avis de convocation, reprenant les éventuelles modifications apportées à 

l’ordre du jour, à  la  suite notamment d’éventuelles demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions 

présentés par les actionnaires et/ou par le comité social et économique. 

 

 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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